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VIE DE LA PAROISSE

Pêcheurs : une noble
confrérie bien vivante !
Comme le veut désormais l’habitude, chaque assemblée 
paroissiale est l’occasion de présenter une des confréries 
actives sur le territoire de la paroisse. En décembre dernier, 
ce fut au tour de la Noble Confrérie des pêcheurs, bien 
active dans le chef-lieu, d’être mise en relief avec humour 
par son gouverneur, Joël Bourqui.
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Une confrérie dont l’origine remonte au 
milieu du 17e siècle et qui est « bien vivante 
puisqu’elle compte aujourd’hui 42 membres, 
alors que nous n’étions qu’une trentaine il y 
a dix ans » se réjouit le gouverneur. Comme 
quoi les relations fraternelles, la solidarité, 
l’entraide et l’amitié sont des notions qui 
résonnent encore fortement dans ce milieu 
des gens de la pêche. Certes il faut avoir un 
lien avec cette pratique pour devenir membre 
de cette noble confrérie. Autrefois, il s’agissait 
surtout de membres de familles qui vivaient 
de la pêche. Or aujourd’hui, il ne reste qu’un 
seul pêcheur professionnel à Estavayer en la 
personne d’Avni Morina, le dernier à vivre de 
la pêche. Aujourd’hui, la confrérie est com-
posée de pêcheurs amateurs ou de personnes 
proches de cette activité lacustre.

« Les bleus » et « Les rouges »
La confrérie compte deux catégories de 
membres : les confrères pêcheurs et les 
confrères compagnons, auxquels viennent 
s’ajouter les membres d’honneur et le confrère 
aumônier, qui est traditionnellement le curé 
d’Estavayer. C’est lui qui monte sur la loc-
quette à la Saint-Laurent – le dimanche le 
plus près du 10 août – pour bénir tous les 
bateaux présents sur le lac après la célébration 
de la messe sur la place Nova Friburgo. C’est 

à cette occasion que les nouveaux confrères 
sont intronisés après avoir avalé un étrange 
breuvage associé à du poisson cru ! L’année 
dernière, un nouvel aumônier – l’abbé Darius 
– a été intronisé aumônier pour remplacer 
l’abbé Lukasz, parti dans une autre région. 
Tous les confrères respectent à la lettre un 
strict code vestimentaire en portant fiè-
rement le pull aux rayures, le béret et le 
foulard rouge. Par contre, les confrères 
pêcheurs portent une marque distinctive 
avec une vague bleue sur le pull alors que les 
confrères compagnons ont une vague rouge ! 
L’adhésion répond à des critères précis et 
fait l’objet d’une décision du grand chapitre 
de la confrérie qui se réunit une fois l’an.  
La confrérie – ou à tout le moins une délé-
gation – est désormais aussi présente lors 
de certains cortèges dans la cité, ce que le 
gouverneur apprécie, notamment lors de la 
procession de la Fête-Dieu ou le cortège de 
la Saint-Nicolas.

Un jour des femmes ?
Le gouverneur s’était préparé à la question 
et elle a été posée par une représentante de 
la paroisse : pourquoi pas de femmes dans la 
confrérie ? Et la réponse du gouverneur fusa : 
« Le combat féministe ne se situe pas là ! Per-
sonnellement, je le place ailleurs. Donc, non, 
nous ne prévoyons pas de modifier nos sta-
tuts pour l’instant. Mais il ne faut pas dire 
jamais… »

Un livre 
et une vitrine
La Confrérie prépare l’édition 
d’un livre sur l’histoire de cette 
confrérie. Il devrait sortir au 
printemps. Une vitrine, avec 
la mention des noms de tous 
les membres, est désormais 
également visible au 
café-restaurant « L’Escale » 
à Estavayer.

Les membres de la confrérie lors de la dernière fête de la Saint-Laurent. L’intronisation du nouvel aumônier, l’abbé Darius Kapinski,  
curé de la  paroisse Saint-Laurent Estavayer.

Le gouverneur Joël 
Bourqui lors de sa 

présentation devant 
l’assemblée paroissiale.

La bénédiction des embarcations sur le lac.
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